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Le cadre réglementaire d’autorisation des travaux
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2 arrêtés pris le 29 août 2018



Focus sur les mesures et 
actions mises en oeuvre2
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Mesure de réduction (MR1) : 
Adaptation du calendrier de travaux 
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Mesure de réduction (MR1) : 
Adaptation du calendrier de travaux 
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Mesure de réduction (MR6) : 
Mise en place des clôtures chantier
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Mesure de réduction (MR6) : 
Mise en place des clôtures chantier



Mesure de réduction (MR7) : 

Recherche et sauvetage des amphibiens et reptiles en 

phase chantier
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Visites hebdomadaires de l’écologue (depuis 
le 28/02/19):
• Contrôle de toutes les zones de chantier

• Recherche des amphibiens et des 
reptiles

• Sauvetage et déplacement hors du 
chantier le cas échéant

Les individus observés dans les zones
terrestres de chantier sont déplacés à
l’extérieur des barrières anti-intrusion, au
droit de leur observation, en forêt.

Toutes les précautions sanitaires sont prises
afin de lutter contre la chytridiomycose
(désinfection du matériel : bottes, seaux,
épuisettes au Virkon© avant et après le
suivi)



Mesure de réduction (MR8) : 

Des clôtures adaptées pour réduire le risque de mortalité en 

exploitation
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Installation de clôtures adaptées à l’enjeu 
amphibien à proximité du diffuseur de 
Brumath 



Mesure de réduction (MR8) : 

Des clôtures adaptées pour réduire le risque de mortalité en 

exploitation
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Compensation et mesures d’accompagnement
Une cohérence à l’échelle du massif forestier
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• Ilot de sénescence (17,6 ha)

• Arbres réservoirs de biodiversité 

• Création d’une lande humide rase 
(4,6 ha) en éliminant le 
peuplement de semencier de 
Prunus serotina

• Conversion d’une plantation 
d’épicéas en peuplement feuillu 
humide (3 ha)

• Conversion de 13 ha de parcelles 
agricoles en forêt de feuillus en 
lisière du Herrenwald-Krittwald
dans le cône alluvial de la Zorn

• Création et restauration de mares 
pour les amphibiens (le long de 
l’A4 et dans les 13ha boisés)



Avancement des mesures 
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• Ilot de sénescence 
(17,6 ha)

• Acté par la ville 
de Strasbourg

• Repéré sur le 
terrain

• Arbres réservoirs de 
biodiversité 

• Recensement des 
arbres du 
périmètre retenu 
(117 ha) 

de septembre 2018 
à février 2019 

• Élaboration de 
scenarii pour 
consolider un 
réseau de 111 
ARB



Avancement des mesures 
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• Conversion de 13 ha de parcelles agricoles en forêt de feuillus en lisière 
du Herrenwald-Krittwald dans le cône alluvial de la Zorn

Pris en compte dans l’élaboration de l’AFAF (p.m. engagement du 
Département)

• Création et restauration de mares pour les amphibiens (le long de l’A4 et 
dans les 13ha boisés)

Cahier des charges élaboré par travaux 2019

• Conversion d’une plantation d’épicéas en peuplement feuillu humide (3 
ha)

Coupe des épicéas engagée, poursuite fin 2019.
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Mesure de compensation (MC4) : 
Stockage terre végétale forestière
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Mesure de compensation (MC4) : 
Stockage terre végétale forestière



Mesure d’accompagnement (MA 1) : 
Suivi des invasives
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Nouvelle cartographie des invasives 

établie au printemps 2019

Visites de l’écologue deux fois par 
mois :
• Contrôle de toutes les zones de 

chantier :
• Vérification du respect des 

mises en défens
• Recherche des éventuels 

nouveaux foyers d’invasives
• Surveillance des foyers 

connus



Renouée du Japon mise en défens en attendant l’arrachage (importation)

Foyers connus mis en défens depuis le démarrage du chantier, avant traitement

Mesure d’accompagnement (MA 1) : 
Suivi des invasives



Mesure d’accompagnement (MA3) : 
Travail de recherche Pélobate brun
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Un travail d’inventaire de terrain 
engagé depuis mars 2019

Sujet de thèse en cours de définition 
, démarrage fin 2019



A4 COS – Présentation DEX20

Mesure d’accompagnement  (MA3): 
Travail de recherche Pélobate brun
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